
ASSEMBLEA DI CORSICA ASSEMBLEE DE CORSE

DELIBERATION N° DE L'ASSEMBLEE DE CORSE 
APPROUVANT LA CREATION DES EMPLOIS FONCTIONNELS DE LA COLLECTIVITE DE

CORSE

SEANCE DU 

L'an , le , l'Assemblée de Corse, convoquée le 15 mars 2018, s'est réunie au nombre
prescrit  par  la  loi,  dans  le  lieu  habituel  de  ses  séances,  sous  la  présidence  de  M.  Jean-Guy
TALAMONI, Président de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

L'ASSEMBLEE DE CORSE

VU le code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie, 

VU la  loi  83-634  du  13 juillet  1983  portant  droits  et  obligations  des
fonctionnaires, ensemble la loi 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant
dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale,

VU l’avis du Comité Technique en date du …..

SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,

SUR rapport de la Commission des Finances et de la Fiscalité,

APRES EN AVOIR DELIBERE

ARTICLE PREMIER : 

AUTORISE  la  création de douze emplois  fonctionnels  détaillés  comme
suit :

- 1 emploi de directeur général des services en application de l’article
53 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 sus visée 

- 7 emplois de directeur général adjoint des services en application
de l’article 53 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 sus visée 

- 4 emplois de directeur général adjoint des services en application
de l’article 47 de la loi 84-53 26 janvier 1984 sus visée. 

Ces postes sont  des emplois  permanents,  à  temps complet.  Ils  seront
imputés sur le chapitre 930 - fonction 021 - Programme N6161 de la Collectivité de
Corse.

ARTICLE 2 : 

AUTORISE, pour les emplois créés avant le 1er janvier 2018 en application
de l’article 53 de la loi 84-53 susvisée, la suppression à compter de la date de fin
effective du maintien en fonction des agents concernés, soit le 1er jour du 3ème mois
suivant l'information donnée à l’Assemblée de la procédure de décharge de fonction.
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ARTICLE 3 : 

AUTORISE la suppression des emplois créés avant le 1er janvier 2018 en
application de l’article 47 de la loi 84-53, à compter de la présente délibération.

ARTICLE 4 : 

La présente délibération fera l’objet d’une publication au recueil des actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

Ajaccio, le 

Le Président de l'Assemblée de Corse,

Jean-Guy TALAMONI
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Cullettività di Corsica
Collectivité de Corse

Direzzione Generale di i Servizii
Direction Générale des Services

RAPPORT D’INFORMATION

Dans le cadre de la nouvelle organisation de la Collectivité  de Corse,  et  conformément à
l’article 53 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 et aux dispositions de l’ordonnance n° 2016-
1562 du 21 novembre 2016, je me dois de vous informer que l’ensemble des fonctionnaires
occupant un emploi fonctionnel à la date de création de la Collectivité de Corse fait l’objet
d’une procédure de décharge de fonctions. 

La décision de fin de fonctions de ces derniers prendra effet le premier jour du troisième mois
suivant cette information qui vous est faite.


